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Projet d'aménagement du parc éolien
Des Moulins à Thetfo rd Mines, Kinnear's Mills
et Saint-Jean-de- Brébeuf

DËPOSÉAU

BUREAU D'AUDIENCES PUBLIQUES

SUR L'ENVIRONNEMENT

MRC Les Aooalaches 6211-24-046

PROJET D'AMÉNAGEMENT DU PARC ÉOLIEN DES MOULINS

À THETFORD MINES, KlNNEAR'S'MILLS ET SAINT-JEAN-DE-BRÉBEUF

PAR :

Normand Bédard

Kinnear's Mills (Québec) GOS 1KO

25 septembre 2009
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Objet: Projet d'aménagement du Parc des Moulins 
Thetford Mines, KJnnears' Mi/Is, Saint-Jean.cJe-Brébeuf

Madame,
Monsieur.

Je suis né et réside toujours à Kinnear's Mills. J'al été conseiller municipal maintes années et j'ai
toujours eu ~ cœur le bien de la municipalité.

Depuis le délloilement du projet du pare Des Moulins. j'ai été emballé et je suisdevenu un militant de
la première heure. J'ai été trës impressionné par la transparence manifestée et par les réponses
claires et sans ambigülté à nos questions de la part du promoteur.

L'emplacement retenu pour l'érection des éoliennes est très judicieux en ce sens que dans ce
périmètre ii n 'y a aucun résident de prèS et que le site est suffisamment éloigné pour minimiser les
inconvénients autour le vi/lage, s'il y a lieu.

En cette période de crise économique. alors que les municipalités éprouvent toutes les misères du
monde ~ {jqw1ibrer leurs budgets. refuser un tel projet serait indécent. Sûrement que les
municIpalités et les proprietaIres concernés y trouveront leurs comptes mais les retomMes
économiques seront également bénéfIQues pour toute la région au oours de ia réalisation du projet et
pour fa maintenance apres coup.

C'est une énergie verte qui seraun ajout aux nombreux attraits touristiques de la région et une fierté
pour notre petit coin de pays de contribuer à fa production d 'énergie verte pour le bien de la
caf/ectivité.

Normand Bédard

Kinnear's Mills (Québec) GOS 1KO

• 1 -

SEP 28 2009 13:28 418 338 4984 PAGE. 03


